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FRANCE.
Paris,le i5 mars.— Hier, la chambre des députés , 
T'es avoir entendu encore quelques orateurs sur 
loi relative aux. associations, a ferme la discussion 
iie'rale.La discussion des articles commencera lundi. 
Il paraît que c’est M. Be'ranger qui a e'te' charge' 
r plusieurs de'pute's de pre'senter un amendement.
, Béranger reconnaît en principe de droit d as- 
«iation ; mais il formule ainsi les restrictions qu’il 
ut y mettre et par lesquelles il veut remplacer 
projet primitif il exige : i° L’ohligation pour 
|ite association qui veut se former de faire con- 
lître à l’autorife ses statuts et son but ; la fa
ite' laissée au maire de la localité ou à son dél é 
ie' d’assister aux réunions de toute association ;
• le pouvoir conféré au gouvernement de dissou
te sur-le-champ toute association qui lui paraîtrait 
Ingereuse sans en devoir compte a personne, si ce 
;st aux chambres , dans la première session qui 
ivra cette mesure.

n du discours prononcé par M. Guizot, dans la 
discussion du projet relatif aux associations.

Le parti républicain , comme celui dont je viens de par- 
I renferme de bonset de mauvais élémeus. Il y a des hom- 

sincères ; il y a ainsi les républicains du passé, héritiers 
la convention et des clubs ( hilarité au centre ) ; mais il 
les républicains de l’avenir . les élèves de l’école améri 

ne. Sur les premiers, je n’ai rien à dire, ils sont, ils 
ont toujours ce qu’ils ont été ; je ne puis les qualifier 
(renient que jene l’ai déjà fait, en disant qu’ils soul le 
ont m rtimm , la mauvaise queue de la révolution de juillet, 
ires ironiques au centre.)
Quant aux républicains de l’école américaine , aux re’pu- 
'cains de l’avenir, c’est une autre chose, ce sont des horn
’s de convictions, des jeunes gens sincères, dont les doc
iles de la république des, États-Unis préoccupent l’esprit, 
me garderai bien d'entrer avec eux dans aucune discus- 

'nà ce sujet, je me bornerai à dire que ceux qui regar
ni le gouvernement d Amérique comme l'état n irmal , le 
jrnier terme du perfectionnement , ine paraissent être dans 

phis puérile ignorance et de la nuture huiname( on rit à 
juche ) et des conditions de la société. Je ne puis qualifier 
; Parti, qui renferme des hommes de foi sincères et de bons 
Uimens, autrement que de parti puéril. ( Marques presque 
neral d’incrédulité , interruption.)
Le gouvernement des États-Unis est un fort bon gouverne- 
aJit pour les États-Unis , dans les circonstances où se trouve 
te société, et à sa naissance: car elle est à sa naissance , 

■st une socie'té d’enfans. ( Hires ironiques aux extrémités.) 
ien que ce soit un parti puéril, vous aurez longtemps à 

le 3 lui. ( Bruit. ) Oui , vous en avez pour longtemps ; il 
laut de la prudence Le pactise recrute parmi les jen- 

■ I .tes. Au lieu de les corrompre, il les séduit. (MM. 
icnre uet Fral,J Uitent sur leur banc.) S’il s’accroît 
.m . j P,l‘sentera des dangers contre lesquels le gomer- 
' e”t devra lutter et se tenir en garde. Voilà l'ordre po iti- 

• Mais ce ré est pas tout ; la société est travaillée par un 
Men plus grave. ( Écoutons! écoutons!) La révolution 

icaise a été bien moins mie révolution politique uu'une 
volution sociale; elle a bouleversé la société , la propriété 
“ influences, pour établir la classe moyenne sur les débris 

ancienne aristocratie. Si maintenant la classe moyenne 
barricadait derrière une tndle liaie de titre, de privées 
le monopoles exclusifs, je comprendrais les soulèvemens 

ment lr;a,"festerU conUe elle- Mais il n'en est rien abso- 
raentja classe moyenne est restée sans privilège -, elle n'a 

f e P3« le sentiment complet, suffisamment énergique do 
s droits et de sa for :e. Ce sentiment lui manque S q 
5“! une en’eur de croire, comme on l’a dit ,'quele mon
- la conduite*"* ’’ parto,ut.' avec <'« «Lait, avec

c. ‘uite , on monte haut, très-haut: il n’v a ni,,, .n.
>lutTonle'uLB?it’) Q"!i .VTt_0n cel'flliaB' ? une noutelle ré’

' Clé alla “ .no"veau déplacement de propriété ; la propriété 
i^a laqu e dtrectement d’abord , puis indirectement? „„ 

’sifs s ’ J ne Sa'S q"e e tlleone (les havailieurs et des 
e? Voici U- “AH' cest 01slf dans cette Ihéo-
ère bien 1” pe‘? 1,e fam,lle qui fait valoir ses biens, qui 
ntre. ) Vous efan8' E ' bien ! c est un oisif- ( Hilarité *au 
" .temps voie, r ’ vous mêraes 4U1 venez ici J,1“nei’ vo

is êtes des <n r "?vIle ' Tjotr«.IrePos Pour le bien public!, 
liée des travam! VWellehihrité.) Vous dévorez la subs- 
I Voilà de n„p| u (,bes rlres continuent au centre.)
H ser‘ peur Le? ’ a* T6*8 barbares acguniens on
lune nouvelle révol, !- ut> e dfns la société; on nous menace 
the les dangers?,? S0C,ale ; cecl est beaucoup plus grave 

gwsqu, menacent notre ordre politique ; voici les

maladies dont nons sommes travaillés , et remarquez cepen
dant que je n’ai pas encore dit un mot des associations; eh 
bien! au milieu de toutes ces maladies, las'ez maintenant 
des associations, dites-moi ce que deviendra la société, ce 
que deviendra la sécurité ""que; si un pareil état continue , 
si les associations restent sur le champ, de bataille , tous les 
honnêtes gens prendront en dégoût une telle situation et fer
meront leur porte.

Il n'y a plus de gouvernement possible sans l’adhésion de 
tous 'es honnêtes gens ; du jour où ils se retireront de nous , 
nous ne gouvernerons plus.

On a adressé surtout deux reproches à la loi qui vous est sou
mise ,011 l a accusé d’être attentatoire à la liberté , d’une part, 
et de 1 autre d’être fatal au progrès.

Malgré tout ce que l’on a dit , la liberté actuelle est immense , 
plus grande qu’elle ne l’a jamais été à aucune époque et dans 
aucun pays, ; et non seulement elle est immense, mais elle ne 
court aucun danger, pas plus par la loi nouvelle qu’elle n’en 
courait auparavant.

Il n’est pas dans la possibilité du gonvernement d’être ty
rannique ; il ne porte pas la tyrannie dans ses flanc-; ; il est 
sorti de la liberté constitutionnelle, il ne peut pas trahir son ori
gine sans se mettre en danger de mort / ce n’esl qu’en s'ap
puyant sur la classe moyenne que le gouvernement gardera 
foi ce.

Quant au progrès, je l’aime autant que qui que ce soit ; mais 
il n’y a de progrès véritable qu’au {sein Me l’ordie; on n’a
vance que lorsqu’on marche sur un terrain ferme , légalement, 
régulièrement. Mais quel est le parti qui prêche le progrès au
jourd’hui? C’est un vieux parti . un parti usé . cloué aux idées 
cle 91 ; ce parti n a aucun progrès à faire faire à la société; il 
faut du nouveau à la société , et ce parti n’en a pas. (Agitation 
p olongée.

Le progrès est avec nous , le progrès est attaché au triom 
phe de notre cause ; par une bonne fortune qui s’est rare
ment rencontrée dans l’histoire; toutes les bonnes causes sont 
aujourd hui avec nous ; la cause de la liberté est celle de 
1 ordre ; la cause de la sécurité est celle du progrès ; toutes 
les bonnes causes sont confondues, sont réunies. Plaise à Dieu 
que nous ne soyons jamais interrompus.

Messieurs , croyez-moi , réprimez les, associations ; ôtez-leur 
au plus vite toute action sur la société. Quand vous les aurez 
retranchées , il vous restera encore assez d’ennemis à combat
tre ; vous n en aurez pas fini avec les dangers , avec les in
quietudes, mais du moins, 'ons aurez supprimé le danger 
le plus pressant celui qui est la cause de tous les autres. Per
mettez moi , en terminant, de vous rappeler nne seule parole 
de Bossuet: a L’homme s’agite, a dit Bossuet, mais Dieu le 
mene/h Ayez donc confiance dans la cause que vous servez de 
puis quatre ans avec tant de force et de courage; car, c’est 
dans ce sens que Dieu rnene la France. ( Bravos aux centres. ) 
Oui , j’en ai la conviction la plus,/profonde qui puisse exister 
dans un cœur d’homme, c’est dans ce sens que Dieu mène la 
France. ( Applaudinsemens réitérés au centre.)

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Voici le discours de M. Nothomb sur la question 
du chemin en fer :

Messieurs, plusieurs orateurs vous ont décrit la situation 
relative de la Belgique et de la Hollande , les uns vous ont 
représente l’infériorité commerciale de la Belgique par rap
port a la Hollande, comme inhérente à la nature des choses, 
et ils en ont conclu que la réalisation du plan qui nous est 
soumis, ne la ferait point cesser; d’autres ont regardé cette 
intériorité commerciale comme due principalement , peut- 
être exclusivement , à la fermeture de l’Escaut , et le droit 
public moderne nous ayant garanti la liberté de ce fleuve, ils 
ont consiclere le projet qui nous occupe comme supeiflu.

• J,e . niessiem-s , que h-s causes d« l’infériorité coin mer 
ciale de la Belgique, ne consistaient pas uniquement dans la
deitructihles Escaut ’ 1)116 °eS ca'ls,'s ne 30111 Feut être pas in

La Hollande a l’avantage d’o -cuper les embouchures .le l’Es
caut. de la Meuse et <lu Alun , la Belgique est traversée par
raspfect du "oisri™«6 CCi fleUVCSi e"ea ' e" «»‘°.

La Belgique se trouve dans la même position que l’AI 
lande"6 ’ °"1 " P,US 1,6311 Üeuve a 1'embouchure en Hol-

Un vaste empire doté de l'embouchure d’un fleuve a 
de;a de belles conditions commerciales -, donner à un nèn
S'hais fleTves c'est "lui ',7“ 1,6 CÔteS ’ ,'es «mbo“clives 

marquée ulle 8u»,orloldd naturelle
Maîtresse des embouchures de trois fleuves, la Hollande 

a pu faire la loi a i Allemagne comme à |a Belgique el e 
a pu fermer aux riverains de ces fleuves r, .„ï 8V , 
du Nord. “cuves 1 accès de lamer

La nature ne donne point aux peuples des positions toutes 
faites, lorsque la position est avantageuse, ou ne la enuserve

pas sans sacrifices ; Venise ne s’est maintenue dans les lagunes 
de 1 Adriatique qu’en faisant de grands travaux : la Hollande 
elle-même a dû, en dépensant des millions , se retranchtr der
rière ses digues, pour ne pas disparaître dans la mer, avec 
les trois beaux fleuves dont elle est gardienne. Lorsque la po
sition est désavantageuse , il faut la corriger : tâche énorme 

posée aux pen pies qui veulent être , qui aspirent à une
existence politique et commerciale. 

C’est ce que nos pères av-----^avaient compris ; ils s’étaient dit
non» ne pouvons détourner le Rhin , la Meuse . et l’Escaut, 
leur creuser d'autres lits, en p!ac°r l’embouchure sur nos 
coles ; mai* nous pouvons établir un canal «lu Rhin à Anvers, 
d Anvers à Ostende; par ces deux canaux combinés, nous 
nous procurerons une communication directe de la mer du 
JNord a ec l’Allemagne; nous nous f rons par l’ait une posi
tion analogu ' à celle que la Hollande doit à la nature

Nos pi res avaient encore compris que pour lutter contre 
la Hollande maîtresse de nombreuses colonies, il fallait pro
curer à leur marine marchande des débouchés du même 
genre : de là le projet de formation d’une compagnie des 
Indes.

Telles étaient dans lenr ensemble les mesures qui devaient 
relever la Belgique de la déchéance commerciale ; mesures 
dont la Hollande a , par la force «le ses armes et par la di
rection quelle sut donner au dioit public , empêché !’ex<*- 
culion. L Escaut était resté fermé à la suite «tu mémorable 
siège de { )85 ; ce n otait point assez, le canal l’Anvers vers 
l'Allemagne commencé en 1627 , celni d’Ostende à Anvers 
projeté en <695, furent rendus impossibles i ar l’incertitude 
«.les limites dans les Flandres , par l’occupation de Venloo 
et des environs par les menaces de guerre de la Hollande; 
on sait quel a été le sort de la compagnie des Indes pro
jetée en \ 721. " 1

On m'arrêtera peut-être pour me poser une question que. 
les cii-cou,tances où nous sommes rendent Irès-délicate ; on 
me demandera si je pense que les anciens Pays-Bas autri
chiens auraient pu se créer une existence commerciale en 
établissant un canal d’O.tende an Rhin, l’Escaut restant 
d aiheurs ferme. J ai lu plusieurs écrits publiés «lans les au- 
nées 17 6 et (787 sur cette question , et je n’hésite point i 
répondre affirmativement, en me hâtant d’ajouler pour pré
venir toute fâcheuse induction , que celte existence commer
ciale eut etc moins belle, moins coinplette que celle que 
donne l'ouverture de l'Escaut. J'ajouterai encore qu’à leno- 
que dont je parle on faisait déjà la remarque que l'établis
sement d’une communication directe des côtes de la Elan 
dre vers l’Allemagne rendrait la Hollande pre que sans in- 
teret dans le maintien de la fermeture de | Escaut • et ea 
rantirai la liberté de ce fleuve, s’il venait à être rendu au 
commet ce.

La question de l’Escaut avail fail naîlre entre le Brabant et 
les Elandres une funeste rivalité : les Flandres ont lon-terns 

l* prospérité d’Ostende dépendait de la fermeture 
de I Escaut, c esl a-dire de la ruine d Anvers, il existe un opus
cule remarquable, ml,Iule: Lettre d'un Zdandnis ù vu Br„-
î|Tl ,,U en(l7817’1OÙ .‘'on cb-cbe à démontrer que
si le gouvernement central était assez fort pour résister à des 
exigences locales, il pourrait obtenir l'ouverture de l’Escaut 
au profit d Anvers et du Brabant Pour ne rien cacher je dirai 
encore que les craintes des Flandre, étaient telles ’que les 
été T ; j0SeJ,h.n P0ur affianchir l’Escaut n’ont point 
pélee r n1 '-’'“r', al' comme edes devaient
êhe. Celte iivalile ne s est point reproduite de nos jours;

éteT'T-IT? desf.anc.,en,|ddr;rei,ds est pour ainsi dire 
ete nt, et d faut en feheter le pays. Nous comprenons au- 
|0md hm qu Anvers et Ostende peuvent co-ex,sler commer
cialement; la communication qui fera entrer Ostende dans 
le système de transit direct avec l'Allemagne, rendra la fa. 
me ure de I Escaut mutile , et assuiera de'h so,te à Aine,s 
la liberie de ce fleuve; Auveis a intérêt à obtenir comme
ir«ÏÏeCÂ* Hu"ande 66 deniadJe

Vous voulez donc, dit on. rendre l’Escaut inutile, c’est-à* 
dire , nous préparer a voir ce fleuve de nouveau fermé , ou 
Impose dun droit enorme. Singulière objection, en vérité- 
car s ,l est un moyen de rendre l’Escaut libre, de n. us af 
ri an c ni r de la miCfissflé d’en appeler sans cesse à l’interveii- 
tion di jilomaUqne, d’obtenir en un mot. de nous garantir 
I interprétation la plus favorable de l’article 9 du traité du 
î5 novembre, cest de rendre la Hollande sans intérêt dans 
la question.

C’est donc, ajoute-t on pour rendre inutile la navigation 
des eaux intérieures , c’est à dire pour y renoncer. Messieurs 
)e texte du traité du <5 novembre est formel; la naviua(jot! 
des eaux intérieures est assujettie aux droits très-éleyés i 
tarif de Mayence, tarif dont le commerce hollandais °11 

naturellement exem t dans les propres eaux de ia'H M 
Totir procurer h même exemption au commerce 
au moins une lédu tion de dio.ts , il faut lui n.. *( ’ °'1

vote soumise a un péage, munis élevé due Ip i ,-;e i ».S, je vous disais , messieurs : pour (itiKturer é Ä2 
une existence commerciale , iiour donner à B i - ÜC politique la sanction de I’ V"* ,^,;fm,ai,ce
lui a .jurer la liberté de l’Escait “m"re?le - Pour

uc i r.scaut, une navigation à uo prix
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ïinlété par les eau» intérieur«) il faut f«J* suene à la 
Hui laud«; cette guerre coûtera quarante nul wna , mais vous 
aurez un grand résultat. Ces paroles , 11 les tribunes nu

désertes , seraient accueillies par des «ppUi.drsaemen» ,
Loi peut-être même ne me manqueraient t as sur les t>ancs 
ou siègent me. adversaires : on vous propose aujourd Hu.de 
conquérir l'indépendance commerciale , non par une guérie 
dont les chance, seraient incertaine, , dont le renouvelle- 

. ment serait toujours nécessaire , man nar un grand travail 
,1« l’art ; on ne vous demande pss 1* guerre a laquelle on 
applaudirait peut-être . on vous demande de f*,re ‘ll‘P"*‘lr*
.oute appréhension, toute cause de guerre avec la Hollande 
dana 1 avenir; car , qu’on y songe bien , la liberté fluviale, 
mvl garantie, diplomatiquement garantie, resterait corn 
une cause perpétuelle de guerre entre U Belgique et la

HAutrefois., messieura, les peuples se faisaient des positions 
commerciales par la guerre; »la peuvent sen <a.re au|°u.. 
d’hui par le* travaux d’art; celte fermeture de I Cscaut q»i 
a ruiné 1e commerce belge, (a Hollande ne 1 obtint, ne le 
maintint que parla guerre. Si en 1788 on avait dit a 1 em
pereur Joseph II. Vous voulez amener les H-dlandais a oiivrn 
l’Escaut au» Belges, deu* moyens se pré» ntent.; faites la 
. uerre » la Hollande, ou rendez la fermeture du fleuve mu
nie par une communication directe par terre ; I un et 1 autre 
moyen exigeront la même somme d'argent ; les diets de un 
sont incertains et précaires , ceux de l'autre, certains et per
manens. Croyez-vous qu'on eut hé;ite sur le parti à piendie, 
li l'alternative avait pu se poser ainsi.

Le système de politique commerciale qui tend a corriger 
■otre situation est donc ancien; c’est un legs national.

Nous avons conservé le principe-, nous ne différons que sur 
les moyens d’exècution. . , , .

Je n'entrerai point dans des détails qui ne sont pas du ressort 
de mes études ; je ne parlerai que de la direction nouvelle 
assignée à la communication.

Le canal du Nord dont on vous a parlé comme dun piojct 
réalisable et auquel le gouvernement provisoire avait songe 
en octobre 1830 , avait une direction qu il est impossible, 
pour plusieurs rai.ons, de donner à la communication pro
jetée ; voici en quels termes le président Neny rend compte 
de ce premier essai : . On commença en 1617 * creuser un 
«anal du Rhin à la Meuse, il commençait au cdu 
Rhinberg, passant par la vide de Gue drn, et allant abou
tir à celle de Venioo, sur la Meuse, Ion ae proposait de 
le prolonger de la Meuse au Demcr et du De,mer ,USqu a 
l’Escaut. Les travaux furent d’abord .averses , puis totale 
ment ruinés à main armée par les Hollandais »

l.’art. 12 du traité du 15 novembre nous permettra.l dr 
faire passer la communication par le canton de Sittard, clou 
l'on a conclu que c’est dans l’unique dessein de remire pos
sible l’abandon de cette stipulation du traite du <5 novem
bre , que le gouvernement propose de diriger la route sur
^Faisons d'abord une remarque assez singulière en appa
rence, mais qui semble avoir échappé aux préoccupations 
de plusieurs orateurs. La principauté de Li ge lie P/1 
trouver place dans le système de politique commerciale des 
Pays-Bas* autrichiens; on ne pouvait projeter de 
lion vers l'Allemagne que dans la «hrection de Rure.noi de , 
mais aujourd'hui que la principauti de Liège est réunie à 
la Belgique , ne faut-il pas changer la direction de la grande 
voie commerciale , faut il laisser Liège et •
du système de transit direct avec 1 Aflemagne comme s eés 
villes étaient encore en dehors de la Belgique , estai y us
«ns 'S

ar ‘fï.ÂJÎtîS

1 irrx’if rlo diri°er la communication par Sit* au commerce; le droit de diriger n» <i{.
tard est écrit dans le traité du I 5 n°\ em 1j » °
ce droit est subordonné à la q«estm u • mpn,

Comme te veux tout dire, )a)ouieiai que 6 ,
w,.,i.i.. u. qi.’n-»‘-rsi1:, ï.

H faudrait donc assiguer des limite,, das resüiétious par
ticulières au système de concession. C’est co que l'on a tait 
emPrusse ; le gouvernement conserve le droit,de fixer le tarit 
comme sur les routes de l’état: la route projetée étant sou ■ 
mise aux mêmes conditions d'entretien et de surveillance 
que les ro tes publiques, aux termes du re»crit du cabinet du
5 décembre 1833.

Avec une réserve de ce genre, et je la crois indispensable, 
trouverez-vous une compagnie?

qua le choix das .matériaux c4 mauvais ; que i* direction 
pourrait sur plusieurs points être meilleure; est ce & dire 
qu’il fallait demander cette communication au système de 
concession? Non, messieurs, il n’en reste pas moins vrai 
qu’il était impossible d’obtenir cette route par un appel fait 
à l'es, rit d'association , à l’industrie privée. Les vices de 
construction ne prouvent pas qu’il fnt possible de construire 
la route par conce-sion Malgré cet antécédent tout person- 
nel ' ' ' '— ' i----- ---------------- •'

En Prusse, peut-être, carde gouvernement y inspire beau
coup de confiance , il ne s’agit que de six millions de francs , 
et la route est facilement rachetable par le gouvernement.

En Belgique, certainement, avec cette réserve, vons ne 
trouverez pas de compagnie qui veulent aventurer quarante
millions. ,,

Êtes-vous certains, a t on demande , que la Prusse n établira 
pas sur le prolongement de notre mute une taxe tellement 
forte qu’elle neutraliserait l'effet de la grande mesure que vous 
projetez; êtes-vous certains que la Prusse-vous fera des con
ditions équitables de transit? Je crois , messieurs, que Ion 
peut répondre qu’il est probable que la Prusse fera tout ce 
qui est de son intérêt; or, il est de son intérêt de nous faire 
et pour le péage et p ur le transit des conditions équitab es ; 
supposer le contraire, c’est admettre que la Prusse voudra se 
nuire à elle-même , ruiner la compagnie qui doit se charger 
du prolongement de la route.

Mais ie vais renverser la question ; et farriverai ainsi à la 
véritable question; voici ce que doit se demander le gouver
nement prussien : Est-il certain que le gouvernement belge 
sera tellement maître du tarif de la route belge , que les effet» 
du prolongement en Prusse ne soient pas paralysés , est-il 
certain que le gouvernement belge pourra faire des conditions 
équitables au commerce allemand ? ...

Je réponds que vous ne pourrez donner cette certitude a 
la Prusse nue par un système de concession tres-limite, pies- 
que arbitrairement limité . ou en faisant de la roule une pro- 

priété de l’état.
Il vient, messieurs, de se réaliser au-dela du Rhin, sans 

secousse , sans bruit , un fait qui, annonce a (avance n au- 
rait probablement rencontre qu’incrédulité et aurait etc taxe 
d’utopie. Il n’y a plus que le grand-duché de Bade, le du
ché de Nassau et la ville libre de Francfort , a ce 1'«= !« 
crois, eo dehors de l’union commerciale allemande, nous 
touchons donc à un pays qui se trouve dans une position 
unique , à un vaste marché que nous pouvons non* ouv.ir 
Maintenant que l’union commerciale allemande existe, que 
dirait-on en Allemagne si, notre conte étant faite le gou'er 
nement prussien venait la ’rendre inutile pour 1Allemagne 
même , en nous faisant des conditions commerciales onéieu- 
ses, ponr servir des antipathies politiques.

L’Allemagne surtout depuis son union commerciale .aurait 
le plus grande intérêt à s’étendre jusqu au littoral de a mer 
du Nord; cette extension territoriale est impossible; la Bel- 
gique aurait le plus grand intérêt a s étendre pisquau littoral 
du1 Rhin, autre extension ter., tonale égalemeu impossible , 
par la grande communication pro etee , vous placerez 1 A e- 
Inagne commercialement dans la même position que si elle
s’éteBdait territorialement jusqu’au littoral de la mer du No.d
vous placerez la Belgique dans la même position que s. et e 
s’étendait jusqu'au littoral du Rhin. Les deux pays auront le 
même intérêt4 à se faire réciproquement des conditions cqun- 

.1 I. liberté de transit, par la liberté

*IC I'm V.UIIUC aiuu p*«igi v vvi uisi>.vx.u>.ii» iwviv Person«
nei . je persiste à croire que la grande communication avec 
l’Allemagne , n’est également possible , dans !e but que nous 
lui assignons, que par l’action du gouvernement, qui, je 
l'espère , se pénétrera bien de sa baute mission , et |fera 
choix d'hommes capables. On nous a pirlé de la gloire qui 
attend le gouvernement, et le ministre de l’intérieur a ac
cueilli cei mots avec complaisance, comme une de ces bel* 
le* promesses d’avenir qui viennent parfois -consoler les hom* 
mes politiques. C’est à regret que je viens détruire le* illu
sions de mon honorable ami, mais je n'hésite point à lui 
dire • si la chose réussit, on dira que c’était tout simple et 
personne ne vous rendra compte du succès; si le projet ne 
réussit point, on vous tiendra responsable de tous les obsta
cles, de tous les échecs. Voilà comme se jugent les action* 
humaines. Ayez, donc devant les yeux , non la certitude de 
la gloire , mais la crainte du déshonneur.

Je ne me crée pas des chimères, je ne suis pas de ceux 
qui prédisent à Amsterdam la destinée de Venise , je ne crois 
pas que la communication que nous projetons doive imman
quablement amener la ruine de la Hollande, je crois seule
ment qu’elle nous mattra tà même de lutter contre elle. La 
Hollande projette elle-même une route en fer vers le Bas- 
Rhin; la France en projette une autre vers le Haut Rhin; il 
ne ftut pas que la Belgique reste inactive et perde les avan
tages de sa position intermédiaire. Nous pouvons nous pro
curer sur le continent le transit direct avec l’Allemagne. Nous 
n’aurons point, comme la Hollande, des colonies, mais tan
dis qu’elle se maintient à grands frais dam l’ancien système 
colonial , la Belgique pourra mettre à proût cette émancipa
tion coloniale qui a peut-être plus d'avenir ; l’esprit d'asso
ciation pourra, d’après des vues plus libérales , réaliser cette 
compagnie des Indes, projetée il y a un siècle, le gouver
nement belge pourra se procurer des comptoirs , des établis- 
semens libres sur plusieurs eûtes, dans plusieurs îles de l’Ar
chipel indien

La Belgique peut donc parvenir à compléter son existence 
commerciale et sur le continent et sur les mers. Qu’il me 
soit permis de manifester mon étonnement d’avoir pour ad
versaires deux honorables collègues qui . à l’occasion du bud
get des affaires étrangères et de la marine, n’ont point hésité 
1 proposer ' * J’ * n ------------

meme uucic* *» -----» * .
tables de transit Par la liberté de transit, , 
d’entrepôt , O,tende et Anvers deviendront des poils aile 
mauds , Cologne un port belge.

La Prusse mus dit : La route en fer sera chez moi son- 
mue aux mêmes conditions que les routes de 1 état, c est- 
Mire que je fixerai le tarif; votre route en fer sera_t.e e 
chez vous soumise aux mêmes conditions que les routes 
l’état ; c’est-à-dire fixerez-vous le tarif; en un mot, y aura t- 
i! réciprocité dans notre position commerciale?

I à est la véritable question , sous le rapport international ; 
e, l’appelle toute votre attention sur ce point, je crois lusqu .ci ,

inaperçu.
Je me résume.
La concession illimitée est dangereuse.
La concession convenablement limitée est impnuibte.
Il ne reste que l’alternative de renoncer a la route, onde

mes Clldll^CI X-3 Cl uu ia Ml 'IIIIU, I OI..I ,

■ la construction d’une flotte pour protéger notre 
marine marchande. N’y at t il pas inconséquence à vouloir un 
commerce maritime et à ne pai vouloir un commerce de 
transit sur terre.

La révolution en arrachant la Belgique à la Hollande , a 
contracté des devoirs ; il faut autant que possible refaire Is 
position commerciale compromise par notre séparation. Nous 
devons beaucoup à la nature , c’est à nous de faire te reste. 
Mais tout ne se fait pas en un jour ; nous ne sommes tenus 
que lle fournir notre contingent. I.e royaume des Pay*-Bai 
mal heureusement n’était point un polybe qu on put couper 
en deux, de manière à laisser dans chaque partie un prin
cipe de vitalité commerciale également puissant. La révolu- 

mditions équi- tion belge n'est ponulaire en Allemagne, que par la qiiei- 
par la liberté Uion commerciale, les provinces rhénanes ont contre la Ho • 
t... ru,.!, site- l.nitn lu. mlmi’i uricfs cooiuiPrciaux nue les : provinces lie

hollandais, bien qu’il soit tenu de nous penne. re m passa c ^ ^ ^ ql|e l’alternative de r, 
par Sittard, pourra, de connivence avec les p,irticuhers-ej» K faire faire p„ le gouvernement, 
tourer les expropriations de tant de H {& • HB i Cette conclusion qui constitue 1tourer les exj ropriations ue vau* uc « ; .R
senn nt de la communication deviendra tres- DOuvrions4em-
encore qu’aux termes de cet art. t2 . “XJa ou 
nlover nue des ingénieurs et des ouvriers hollandais ou agrees Ä glande Singulière précaution qui seule peut rendre

notre droit illusoire ou très-périlleux. , vien-
C’cst donc par suite d'un intérêt bien entendu qu on wen 

drait à rendre possible l’abandon d’une stipulation du tiaite 
du 15 novembre; abandon qui d’aüleurs ne pourrait , suivant 
moi , se°faire sans dédomm'agement et dans ce cas , je le
deî!aanqueslîon de^sLX 'sTia roule dont j’approuve le projet 

La qiiesuon u* gouvernement ou par cun-
.SÄTfSÄ SaSSi U -v- i. ™
pouvoir m’arrêter. , ,iprlu;s trois jours de la part, et* Tout ce que ^ delà sectron cen-
des défenseur* et de» a ia défiance que j'ai pour
traie, a tingulierement ®u8 |e svslènie progressif est
toutes les théories ; d apres • entrepreneur général decelui qui fait du gouvernement un bgre5sjf e|t
travaux publies ; suivant les autres ■ ï l’industrie privée; 
celui qni abandonne les travaux PuW et pau[re t,op
ie crois, messieurs, que ces théories sont . uti|es 0n
absolues; elles sont vraies ou faas««!, ce'le/circonstance».
nuisibles , praticables ou impossibles (tapirs ies ,

Pour ne pas manquer lu but que nous nous soi l ’
il faut quelle tarif de la grande communicaition pio.etee, ne 
1. nas abandonné à l’arbitraire des intérêts privés.

l’idée dont je me sens invinciblement dominé.
C est I idee uuni ] ___ illimitée . sans restru

ta re taire par ic s»».*...-....... .
Cette conclusion qui constitue le gouvernement entrepic- 

nenr de travaux publics, sera présentée par es uns comme un 
Seine généra à suivre désormais dans tous les cas, par 
fes autres! comme une exception à renfermer dans un cas

spécial. même de me prononcer ä cet égard; je
Je ne suis p beaucoup frappé. Sous l’ancien

ne citera. ^'rinceetènBeLiqué, beancm.p de route, ont 
rigniie, en d’octrois et étaient devenues des pro-
ete établies p communales. L’assemblée constituante,
priétes privée» d’avoir été progressive , a nationalisé
qu’on n «^ss.er^P0‘^|e de concessions8, un va'ste système de 
ces routes, si J . ( ^ en Belgique, pour détruire le mo-
noUpo'eequ’iI assurerait i cne^eompagnie dneo^05ic^e° odieuse 

"po^îoT.' mai,3 Hr onéreuse expropriation pour utilité

^’Knmencé par vons dire que comme LuxembonrSeois 
je me croyais désintéressé dans cette question, jei me su s 
trompé ; comme Luxembourgeois , ]e ne .Pou^p S* atI. 
système qui ne compte que sur I industrie pi vc • j||-_
nous envain demandé au système de conçessmn 
mitée, la route qui traverse les Ardennes, P directe
munication n’était encore possible que par Uctio’ 
du gouvernement. On me dira peut-être que le canal vl< 
Ardennes devait se faire par un. ‘
WrTqmde ceuè mmiè^'V concours personne^du mi 

‘ à «’action du Zm\ B P«*««

tion ronïtneiciair , ics inuvmus .**».*.«..v* « ... -.....- -
lamie les mêm^i griefs commerciaux que les » provinces W 
ges; nous pouvons donc compter sur ta sympathie, sur 
concours de la Prusse. Il faut seulement que dans les deux 
pays, les conditions de la grande communication projetée ne 
soient point ebandontiés à l’arbitraire privé, s’il en eW 
autrement le but serait manqué. En se rattachant a > A 
magne , la Belgique agira à la fois dans I intérêt de son com
merce et dans celui de sa nationalité ; elle résoudra une ques
tion d’avenir politique et commercial.

Dans la séance du 17 de la chamhre des repré
sentons, M. le ministre de l’intérieur a lu un dis
cours très-étendu sur les dépenses et revenus éva
lués du chemin en fer. Il a dit qu’en ia heures 
on pourra parvenir d’Ostende à Cologne, et 
Londres 'a cette dernière ville en a6 heures, tan
dis qu’en ce moment il faut 4 à 5 jours. L’tnier« 
du capital employé 'a la construction , déduits 
frais d’amortissement de l'emprunt sera de 7 p’ ’ 
Le transport de marchandises d’Anvers à Osten 
obtiendra par la route en fer une économie 

-3 millions de francs par an , qui en o ann 
égalera les frais de construction d’une 
cette distance.

route ie

LIEGE. LE 18 MARS.

Par un arrêté dn i5 mars , sont notnïnés .
I»e sieur Adolphy ( F. J.), aetuellement^ 

trôïeur des postes à Hasselt ; en la meme q 
Yerviers ; , ,i„ment

Le sienr Renoz (N. A. L. A. F. ) , ac,“ oStes 
directeur des postes à Huy, controleur des p
à Hasselt ; direct^

Le sieur Maréchal (F.) , actuel Ionien^ >IJW OI0I4* *'* V / * » va
des postes à Saint-Ifioeftas, en la roeme Y 
Huy,



L deur Piron(Tj. J.), actuellement colonel Jo 
■aide civique , directeur des postes à Saint-Ni- 
19, en recompense des services qu’il a rendus à 
ause de l’inde'pendance nationale. »
-Le public est prévenu que M. le ministre de 
uerre vient de décider , conformément à la de
ute que lui avait adressée M. l'administrateur 
a sûreté publique, que les permis de traverser 
avant-postes pour aller en Hollande ou en re- 

ir, seront désormais délivrés par l'autorité mi
re. C'est, en conséquence, à cette autorité que 
ront s’adresser à l'avenir les voyageurs qui veit- 
travet-9er les avpnt postes belges. Il est ct-pen- 

t bon de faire observer que les permis que déli- 
a l’autorité militaire ne dispenseront pas les 
igeurs de l'obligation de se munir de passe-ports 
lue forme. (Moniteur.)
- La section centrale chargée de l’examen du 
et relatif aux régences , se réunit aujour- 
ii pour entendre la lecture du rapport de M. 
Behr.
-La commission spéciale nomine’e pour l’exa- 
I des projets de loi tendant 11 apporter des 
lifications dans le personnel des cours d’appel 
Bruxelles, de Gand et de quelques tribunaux 
première instance , vient de se constituer et a 
imé M. de Behr son président et M. Pollenus- 
étaire.
- On écrit de Gand , 16 mars :
La réunion des industriels cotonniers de la 
ique, annoncée pour demain h deux heures de 
rée , se tiendra dans la salle de la Chapelle , a 
el-de-ville. »
-La nouvelle du mariage du prince Paul Ba- 
Dolgorouckî, grand-écuyer à la cour de Russie , 

M’1" Eugénie Forget, paraît entièrement con- 
vée.
•Les assises de la province de Limbonrg , pour 

1 trimestre de 1834 , s’ouvriront à Tongres le 
li 21 avril, sous la présidence de M. le conseil- 
Van der Vrecken.
dies de la province de Luxembourg, s’ouvriront 
tême jour à Arlon , sous la présidence de M. le 
eitler Mockel.
Nous recommandons vivement à l’attention de 
lecteurs la lecture du beau discours de M. 
omb.
Ou lit dans le Journal de La Haye : 
Dernièrement, il a été tiré dans la commune 
;erbosch , près de Nymègue , près de la ferme 
esterhuizen, par le propriétaire de ces biens , 
a per lie aigle, que l’on dit être un aigle royal 
: uns envergure de plus de 3 aunes (mètres), 
ne il a été abattu à petit plomb et seulement 

blessé dans une aile, il est vivant et on espère le 
conserver. »

— On lit dans le journal anglais le Standard :
0 En 1782 la poste expédiait 3,070,000 jour- 

waux; en 1796, 8,600,000; en 183 r , 12,200,000 ; 
en t833 , 4ç6oo,ooo. On peut calculer que le 
nombre des journaux expédiés journellement de 
Londres est d’environ 40,000 ; et il est arrivé que 
dans des circonstances d’une importance extraor
dinaire , il a e’té expédié jusqu’à 100,000 jour
naux en un jour par les bureaux de la poste de 
la capitale. » r

—• On lit dans le Sun :
« Samedi dernier dans l’après-midi, deux enfans

Inr fe'KI fV’aUlre,du nerufans- logent ensemble 
8nr le nord du canal de Grosvenor à Pmiüco lors
tête l,°uU co."P le P,us jeune tomba dans l4u la 
C| am P‘'eTre ' ‘° i,lus, aëe Précipita sur le 

hamp dans le canal; apres avoir u„ instant flotté 
“ , “au, ,es deux enfans disparurent. Dans cet 

Lont.0'1 6 Canal a dix P‘eds tle Profondeur. Par 
avec mT “ mora!,'t Passait M **1. imprimeur
chienMieRT8an,N0metlie".d Aslle'. suivi t,e son beau 
rent-ésB , iorre-Neuve, Néron, bien connu par les
rens théâtres”* *“* IestlUelles U a fiSure' sar diffé-
>1 ”ieLPfl aI?itvU Ies enfans s’enfoncer sous l’eau; 
ils -a vaie nUU ‘° * U°e pierre a »'««droit où
U chien o ' P“'“ ereXClta Ner°n a l aller chercher- 

P ugea a 1 instant même et ramena l’aîné

des enfans; les vêlemens de l’enfant s’étant de'chi 
re's pendant que je chien revenait en nageant au 
bord du canal, l'anima!- intelligeaiit plongeant de 
nouveau , se resaisit de sou fardeau et vint le dépo
ser à terre. Puis, retournant au canal, où le plus 
petit enfant avait déjà surnagé deux fois, il plongea 
quelques secondes et reparut encore tenant dans sa 
gueule le pauvre enfant évanoui.

» Plus de deux cents personnes réunies sur le 
bord du canal applaudissaient anx efforts de cet 
animal précieux , les enfans revinrent bientôt à 
eux après que les secours nécessaires lenrs eurent 
été prodigués. >•

— Un ancien élève de l’école polytechnique , 
qui s’est occupé depuis long, temps de statistique , 
établit que sur 54,000,776 hectares dont se com
pose le sol de la France , 7,185,^y5 sont encore 
incultes. Ce sont des landes , des dunes ou des 
marais.

M....., dans son tableau statistique, a divise’ la
France en régions septentrionales , centrales et mé
ridionales.

Dans les régions septentrionales , on compte 
18,287,987 hectares, dont 1,253; i [ 5 non cultivés. 
Cest. 6,80 pour 100 de leur superficie.

Dans les régions centrales, [7,5l5,6a5 hecta
res, dont 2,326,482 non cultivés. C'est 7,57 pour 
loo.

Dans les régions méridionales , 18,217,166 hec
tares dont 4i6°^!77^ non cultivés. Cest 25,28 
pour 100.

— Un journal anglais publie les détails suivans 
sur le nommé John RediUes, qui vient de mourir: 
« Cet homme a été long-temps connu comme étant 
le riche cordonnier, prêtant de l’argent deBishop’s- 
gate-street; il est mort le 4c°urantî laissant envi- 
rou un inillon de fortune. On dit que c est par son 
économie et par son industrie qu’il était parvenu 
à gagner cette somme. Il était toujours habillé 
comme un ouvrier : sa mise e’tait extrêmement 
mesquine ; il avait des actions dans plusieurs com
pagnies, notamment dans la compagnie des Indes 
et dans celle de l’éclairage par le gaz. Il passait ses 
soirées dans nne taverne près de Bishop s-gate- 
street, où il prenait de l’ale, du pain et du. fro
mage. De cette manière , il économisait le feu et 
la chandelle , et dépensait 5o l. st. par an , tan
dis qu’il prêtait des sommes considérables aux au 
tres. »

— Vente d'un violon. — Le comte Trautinanss- 
dorf, maître d équitation à la cour de Charles VII , 
acheta un violon de Jacob Stainer, aux conditions 
suivantes: 35 louis d'or furent immédiatement payés 
comptant au vendeur ; le comte s’engagea en outre 
à lui faire servir chaque jour un excellent dîner ; 
à lui fournir chaque année un habit galonné d’or 
et deux grands tonneaux de bière; à lui payer une 
somme de vingt francs par mois ; à lui faire par
venir douze paniers de fruits tous les ans,-et une 
égale quantité de fruits pour sa vieille nourrice. 
Le vendeur vécut encore seize ans après ce mar
ché , de sorte que le violon coûta environ 22,000 
francs.

THÉÂTRE.

Angèle , d'Alexandre Dumas. — Le PnosCaiT de 
M. Adam.

Voici un drame aussi tragique, aussi plein de 
■passion et de douleur que tous tes précédens de M. 
Dumas; mais cette fois la pensée-mère, l’impression 
finale tourne au profit des mœurs et déchire lame 
sans désespérer la vertu. Cest un vice bas et anti
social qui engendre toutes les catastrophes, toutes 
les angoisses de l’action ; mais ce vice est humilié, 
il est trame dans la haine et le mépris des spec
tateurs. Cette mère est grande d’amour maternel , 
cette fille est grande des souffrances que renferme 
son sort de femme livrée à toutes les tyrannies 
sociales , de ce sort qui tient de la fatalité auti- 
que : ce d’Alvimar cette personnification de l’é
goïsme lâche et mesquin , est un grand misérable, 
une infernale nullité, malgréle piédestal intellectuel 
que lui fait l’auteur et dont il est facile de le faire 
tomber. Voilà la leçon du drame.

Comme vestige du système que M. Dumas paraît

vouloir abandonner nous 11e .«ignah-ron« pas la sé
duction d Angèle : elle est plu lût dans l’intrigue 
que dans l'action ; plutôt la comme ressort que 
comme peinture et il en était besoin pour jeter son 
drame dans sa complication douloureuse ; mais 
nous remarquerons comme réminiscence du drame 
immoral le portrait adulateur de l’égoïsme , de d'Al- 
vimar.

Faire du vice une grandeur morale est un des 
torts, une des fautes notables de l’école moder
ne plus connaisseuse en passions qu’en caractères. 
Ainsi, dans la pièce, d’Alvimar est élevé au rang 
de grand caractère et de haute intelfigence, tan
dis qui! nest qu’un homme médiocre qui a con
clu à l’égoïsme , parce que sa pensée n’a pas an 
horizon plus large. Une fois arrêté dans le doute 
par lassitude d’intelligence, ces gens là je.ttent un 
risible blasphème à la providence et à’ la . société 
et ils en font honneur comme le dit celni-ci , à 
une grande pensée et à une amère agonie. Quand 
vous rencontrerez dans le inonde de ces hommes 
qui vivent sur une pensée profonde : demandez 
leur s’ils s'appellent Lamartine ou Chateaubriand 
et s ils ne s appellent que d’Alvimar, vous pouvez 
leur rire au nez. En effet , que dit la biographie 
dramatique de ce profond penseur ? Sa diplomatie 
se borne à souffler la chandelle pour embrasser 
une pauvre innocente et à briser deux existences 
de femmes. Il en a séduit trois ; mais si l’on était 
un grand homme pour avoir convenu à une femme, 
il y aurait autant de grands hommes que de pères 
de famille.

Donc , ce brillant atheïsme à la providence et ait 
cœur humain , tout cela n’est que de la très-belle 
rhétorique de M. A. Dumas : le personnage lui- 
meme est loin d avoir tant d’esprit : s’il l’avait 
avec les quatre années de paissantes études qu’il se 
vante d avoir faites, il aurait pu, dans ce siècle 
où le talent est le grand protecteur, se passer de la 
protection des femmes.

Mais une fois débarrassé du développement de 
ces prétendues vastes combinaisons qui se réduisent 
à escamoter comme le Barbier de Séville , la clé 
d’une porte secrète ; on entre dans les grandes 
émotions du drame, dans les réalités déchirantes 
de la vie devenue de l’art.

Alors le rôle de d’Alvimar devient vrai. Entouré 
de ses victimes c’est lui qui est avili : elles se gran
dissent de toute sa bassesse. Ce quatrième acte tout 
entier est un événement pour l ame ; l’auteur v a 
place deux grandes et tragiques images ; une fillô 
qui met sa rougeur aux pieds de sa mère , une 
mere qui met sa rougeur aux pieds de sa fille ; 
deux cœurs brisés, deux de ces douleurs plus fortes 
que notre nature et qui ne peuvent se confier l’une 
1 autre qu’aux deux plus saintes affections de l’hu- 
manité, une mère à sa fille ; une tille à sa mère. 
Eh bien ! monté à ce tragique diapason , l’émotiou. 
se soutient dans l'acte suivant; et l’action s’élève 
même en dignité,

Ce quil y a de plus grand et de plus petit, est 
1 amour dune mère et l’amour de soi-même; les 
< eux extrêmes de notre être , se trouvent là aux 
prises : la mère écrase l’égoïste; elle le supplie, 
elle se traîne à ses genoux ; elle y jette son amour, 
son rang , sa fierté de femme ; mais grâce pour sa 
fille : au milieu de ses cœurs brisés, de ces grands: 
désespoirs qui ne viennent que de loi , l egoïsta 
ne se trouve qu’une sensation , l’ennni d’écouter 
cette mère.

Jusqu'ici M. A. Dumas n’avait pas porte’ si haut 
son art: la conception est nette et grande, le style 
vif, dramatique et profond. Le spectateur est inti
mement remué; l’auteur est arrivé loin dansla scien
ce de la douleur.

Inutile de dire que la pièce a été faiblement ren
due. Nous avouerons cependant , pour être juste 
que Mme. Alexandre a eu d'henreuses inspirations,

A présent ne me demandez pas : qu’est-ce que 
te Proscrit 9 car je pourrais vous faire la même 
question. Je l’avoue , je n’ai pas compris grand 
chose à cet imbroglio du Tribunal Invisible ■ 
en revanche , la partie musicale de l’ouvrage' a^ét'é 
faite en conscience , souvent avec talent. Le oublie 
a remarqué l’introduction et le final du i«' acte un 
air chanté par Sylva.« et un trio; enfin tout le rôle 
du Proscrit nous semble empreint d’un caractère 
de gravite noble et touchante, Nous reviendrons sur 
cet ouvrage. -



Il

SOCIÉTÉ DE BIENFAISANCE. — Exposition.

La Société de Bienfaisance de Lie|® ^raaes* de 
i3 avril prochain une expos, .on donvraç. 
main et d'autres objets , semblable a celle q ^ 
lieu l’avant dernière année , au local de la Société 
d’Emulation. „„„.„t Ai.Tousles objets dont elle se composera seront «h
visés en lots, comme la premiere fois, et ti.es
sort à la fin du mois. , „ . i„ „jasse

Le produit en sera consacre a soulager 
indigente au moyen d’achat et de distu >
vête mens pour l’hiver. tajpni

La société fait avec confiance un appel au talen 
et à la bienfaisance de toutes les personnes qu. on 
contribué au succès de la première exposi ion , 
espère quelles voudront bien assurer celui de la 
coude, en y destinant aussi quelque objet.

Les dames peuvent l’orner d un de leurs ouvra
ges habituels; un artiste, des productions de son 
pinceau , de son crayon ou de son burin ; un 
bricant , d’un échantillon de ses produits. La so
ciété recevra également avec reconnaissance le
moindre objet que la libéralité des particulier lu
adLM%ns seront reçus chez Mme de Cl.eratle , qua 

d’Avroy, n° 553, à Liège.

L’ARTISTE. — Sommaire des articles du n" 33. — Poô-
lies, le Soldat, par Eugénie P----- Littérature. — Pll'ne’e
res, par A. Van Ha self, par J. B. Vauth.er. — VeauxEn*. 
— Premier concert dn conservatoire, par C. Levejue N 
velles des théâtres, de la littérature et des arts. — Repre» 
tation au bénéfice de M. Juillet, etc.

ETAT CIVIL DE LIEGE d» 16 mars.Décès : 2 filles, 2 hommes, 2 femmes, savoir : Servais 
Jean Debrus, âgé de 36 ans , cannonnier a la cinquieine 
batterie d’artillerie de campagne , en garnison en cette , 
— Henri Bar, âgé de 22 ans, armurier domicilié a Heis- 
tal, province de Liège, célibataire. — Elisabeth Mouton, 
âgée de 711 ans , rue Pierreuse, veuve de Joseph Guil eina.n. 
— Barbe Marguerite Henseler , âgé-i de 58 ans, maicüande, 
rue St.-Sé vérin , épouse de Jean Guillaume Englebert.

L. THOMASSIN, marchand tailleur •_ rue 1 Université , 
;ur d’in form.. , -

PARIS, pour y prendre les MODES

111 "U I I lue u'-
a l’honneur d’informer je pubhc^QU IL^VA^PART^^po^^

Ch DUFOUR, marchand-tailleur, rue Gnange, a Huy 
a l’honneur d’informer le publie V" ''“SV
pour PARIS pour y prendre les MODES DE LONGCHAMP .

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de ' ille

HUITRES anglaises, chez T ARC , derrière l’Hôtet-de-Ville 

rue Ste- Ursule*CabiVeavx, Rivets et Sorets , chez PERET

Elibottes , Eperlans et Anchois , chez PERET , rue Ste.-Ursule 

I«r SORETS doux pleins, chez PERET, rue Sie. Ursule.

ELIBOTTESCABILI.EAUX , RAYES, FLOTTES. 
Moriane , rue du Stuckis.

au
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T'ENTE publiqi ï d un BEAU MOBILIER
de ferme.

TRÈS-CONSIDÉRABLE VENTE DE CHÊNES, etc.
24 mars 1834, 10 heures, M, Winand , fabricant à An- 

dennes, fera vendre à l’encan et au pied des arbres , dans 
son bois de Roupiumont et Monsifort . commune de Ben-Ahin, 
toute la futaie, croissant sur 25 bonniers environ ,, laquelle 
consiste surtout en chênes de 3 a 4 pieds, quantité d autres 
de 16 pouces à 2 pieds de diamètre , poutres et vernes en 
abondance.

1 La qualité de ces arbres , par leur élévation et grosseur 
et leur situation n un petit quart de lieue de la route de Huy 
à Namur , et de la Meuse vis à-vis de Gives , donnent au ven
deur l’espoir que cette vente sera subie et aux acheteurs 
plusieurs avantages Toutes les portions sont faites , les listes 
se trouvent chez le proprietaire, le garde LELBRUYÉRE à 
Perwcz, et chez le notaire LOUMAYE, préposé à la recette 
île celle vente qui aura lieu à 2 longs termes de crédit, moyen
nant que les acheteurs soient non-seulement bien connus, 
mais ne.1)nus solvables.

37 La maison numéro 363 , sise à Liège, iue sur Meuse , 
sera exposée à BAIL, aux enchères . pour le terme de truis 
ans, en l’étude de Mp BOULANGE!t , notaire à Liège , le 
jeudi 20 mars IS34 , à 2 heures après midi.

Pu mars. — Naissances : 4 garçons , 12 filles 
•. t garçon , 4 filles , 3 femmes . savoir : Marie Ca-

.17
Décès: 1 garçon, a unes, -, r™'“"-- > ------- - . c ■ ,

therine Godin, âgée de gO ans, rentiere, rue. Mont baint- 
Martin, veuve de Jean Guillaume Florkin. — Marie -Agnes 
Matlius , âgée de 31 ans , rue aux Remparts, épousé de Mi
chel Dewandie. — Marie Josephe Wilgot, àgee de 2. ans , )oui- 
nalièrh , à la Boverie.

Les 28 et 29 mars 1834 , à 10 heures du matin . la dame 
veuve Gilles Derwa , cessant l’exploitation de sa ferme, â 
Bergilez y fera vendre aux enchères publiques, sous la direc. 
tion du nota re FUANCK.EN . son beau mobilier qui le gar
nit consistant en 8 chevaux et 2 poulains ; 10 bêtes à cor- 
nes ’. 8 truies et 20 cochons dits nom rams , 2 chamois , une 
charrette , charrues , herses , rouleaux , traits , chaînes , bat
terie de cuisine, lits , matelats , garderobes , bullets , tables 
chaises, horloge , t étainerie, cuivrerie., balances, tonneaux 
et autres objets trop long à détailler. A crédit. 596

( ) Pour faciliter leur partage, les propriétaires indivis de
IMMEUBLE ci-après désigné en feront faire la vente aux 
enchères, le lundi vingt-un avril 1834 , à deux heures après- 
midi , par le ministère du notaire BOULANGER , en son étude , 
rue Hors-Château , n» 448 , à Liège.

Cet immeuble consiste en la belle terre de Bodegnee. an 
cienne Haute-Voierie, au canton du même nom, arrondissement 
de Huy , consistant en une ferme et antres bâtimens d’ex
ploitation , quartier de maître, tour, cour, étables, berge
ries , écuries et grange , le tout couvert en ardoises , à l’ex
ception d’une très pet,te partie de la grange qui l’est en 
chaume, avec quatre vingt dix bonniers, ancienne mesure, 
faisant 78 bonniers 46 perches métriques de jardins , prai
ries , houblonmère et terres à labour, le tout situe près et 
a l’entour de la ferme, une desquelles terres contenant trente- 
cinq bonniers est en face des bâtimens. ,

On peut prendre connaissance des titres de propriété et des 
conditions de la vente chez ledit notaire.

() VENTE D IMMEUBLES SITUÉS A TILLEUR.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd'hui mardi. 18 mars, abonnement courant, la 

première représentation de P'ive le Divorce , vauuevi e non 
veau en un acte, précédé par le Valet de chambre opéra 
en un acte. Le spectacle commencera par Simple Piston e , 
vaudeville en uu acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Administration de ï enregistrement et des domaines•
BIENS SÉQUESTRÉS.

VENTE DE CHEVAUX DU HARAS DE TERVUEREN.

Le vingt mars 1834 , à onze heures du matin, dans l’en
clos du parc de Tervueren, il sera procédé par-devant le no
taire DEWEVER à Tervueren , à l’intervention d'un em
ployé supérieur de l’enregistrement et des domaines et du re
ceveur soussigné , à la vente de dix septclievaux de pur sang I 
anglais, deux chevaux de labour , et d'un poulain , provenant ! 
de l'entier persan Sitache.

S’adresser pour les condilions et cahier de charges ehe- 
M le directeur de l’enregistrement et des domaines à Bruxelt 
jes, chez MM. DEWEVER et DECOUX à Tervueren , ez 
chez le receveur soussigné.

Un catalogue avec les noms et origines des chevaux a ven
dre se distribue gratis dans les bureaux sus-indiqués.

La vente se fait au comptant avec augmentation de dix 
pour cent de frais.

Louvain, le 16 janvier 1834.
Le receveur de l’enregistrement et des domaines, 

Edmond F AIDER. 4 72

Un JEUNE HOMME de Lyon , très-bien au fait de sa par
tie des vins , pouvant aussi tenir les écritures, désire trou
ver une TLACE dans cette ville. S’adresser au bureau de cette 
feuille sous les lettres L. P. 586

Le jeudi trois avril 1834, neuf heures du matin, les héri
tiers de Ni olas Joliet, vivant scieur de long, demeurant à 
Tilleiir , feront VENDRE aux enchères , par le ministère de

KEPPENNE, notaire, à ce commis : .
1° Une MAISON avec cour et dépendances, situee dans le 

village de Tilleur tenant veis l.iége à M. Raick, du côté op
posé à la veuve Lambert Ernest.

2° Une PIÈCE de TERRE contenant enirqn trente cinq 
perches , située au pied de la montagne de St-Gilles dite Thier 
de Tilleur , y joignant et à Gerard Thomas.

Cette vente aura lieu devant M. le pige de paix des can
tons Sud et Ouest de Liège, en son bureau , rue St-Jean 
en Isle , u° 79 4 , où le cahier des charges est déposé ainsi 
qu’en l’étude à l.iége dudit notaire.

A VENDRE une quantité d’ÊTÀIN fabriqué ou non fabri
qué au prix coûtant, ainsi quedes Moulas en cuivre, Bou
teilles de lit, Pot de deux p ts , Plat de trois livres a soupe, 
six Théières carrées et non carrées, deux Termes délitants, 
etc. S’adresser rue du Pont, 11° 885. 561

PROVINCE DE LIÈGE 
ROUTE DE LA VESDRE. — PAVAGE.

Le 19 du courant, à dix heures du matin, à l’hôtel du 
gouvernement à Liège, il sera procédé pat devant M. le gou
verneur He cette province, en présence de la commission 
des actionnaires, de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaus
sées , à l’adjudication publique par soumission et aux en,, 
chères des travaux de pavage à exécuter sur la route de la 
Vendre divisés en neuf lots , savoir:

Premier lot entre Chônée et tienne.
2e lot entre le pont de la Rochette et la barnet e de la

Brottck.
3« lot entre la barrière de la Brouck et Frayon.
4e lot de Pragon au Trooz.
5« lot entre le Trooz et Fiaipont.
6e lot entre Erâipont et Nessfliivaux. ^
7e lot entre la maison Winand et la barrière de Gounntaine* 
8« lot entre le Perré de Bécogen et la maison Malherbe.
9« lot du pont du Purgatoire et la maison Belize à En-

M>Le devis d’après lequel il y sera procédé, est déposé à 
l’hôtel du gouvernement , dans les bureaux (le M. 1 ingenieur 
en chef et "chez le secrétaire de la commission des actionnai
res , où l’on pourra eh prendre lecture et obtenir les renseigné- 
mens nécessaires. .

Liège, le 14 mars 1834.

VILLE’ DE LIEGE. — Les bourgmestre et éclievins , m 
la demande du sieur Mathieu Serva.s , boulanger, demeurant 
vue sur Meuse, n» 354 , tendante â être autorise à taue rc-. 
construire un four à pains dans l une des caves de sa maison,
arrêtent : . , . .

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux, 
de cette ville Les personnes qui auraient des observations a 
faire valoir contre cet établissement, sont invitees a les 
adresser à la régence dans le terme de quinze jours.

A l’hôtel-de-ville, le 14 mars 1834, T.VI.._,
Le président du college, Louis J AM M h.

Par le collége, le secrétaiie DEM ANY.

97 2,3.

VENTE DE FUTAYE EN DETAIL ET A L’ENCHÈBE.

Au bois des Arches d’Andennes, commune d’Andenue , pro
vince de Namur, à la requête de M. Vanherberghen , les 27 
« 28 mars 1834 , de tous les CHÊNES et IIÈTRES qu. se 
trouvent sur 40 bonniers près de la Chapelle St-Maur et vers
Morogne. „ , . ,

Ces arbres forment une belle futaye en bois de consïuc-
tion, vernes , etc. ,

Pour tâcher de finir en deux jours on commencera a neuf 
heures précises chaque jour.

A crédit moyennant cautions qui doivent être bien connues 
de Me LOUMAYE , notaire. 544

CHAMBRES GARNIES ou non à LOUER , avec écurie 
si on e désir le, place Ste-Barbe, n* 32.

MAISON A VENDRE
AVEC DEUX VERGES GRANDES DE JARDIN.

Le 24 mars 1834, à deux heures , il sera procédé , en 
l’étude de M' ADAMS, notaire, rue Bonne-Fortune , a la 
vente aux enchères d’une MAISON avec un jardin de deux 
verges grandes, située à Liège, rue du Vert-Bois, n° 329 
(bis.) — L’acquéreur aura toute sécurité et facilité pour 
paiement. ,J 0

() Les créanciers de feu M. Joseph FICK. , en son vivant, 
négociant au Pont des Arches, à Liège, sont pries de re 
mettre la note de leurs créances à M.” DUSART , notaire en 
cette ville.

COMMERCE.

«ours« de Vienne dn 7 mars - Métalliques 
Actions de la banque 1248 0|0.

R nurse de Paris, du 15 mars. — Rentes, 5 p. ■’i” . 104 1j> 
fin cour., 104 98 —Rentes ,3 >. 78 45, fin courant , ’8' ™
__ Actions de la banque , 1800 00 —Emprunt de la ville.
de Palis 1190 00. — Rente de Nantes , 94 60 ; fin courant , 
94 90.— Empr. Guehbard, 79 0|0 ; (in courant , 00 0|0 — Renie 
perpétuelle, 5 p. "|„, 63 0|0 ; fin courant, 63 0j0 , 3 |>.°|o> 
39 OiO : fin cour. 39 l|8 ; différée, 00 0[0 — Cortès , 25 3|4. 
Portugais, 57 0(0. — d’Haïti . 000. — Grec, 000 00 — F;n'l,f’ 
belge . 100 112 . fin courant 100 3j4. — Empr. romain . ™ u'”’ 
fin courant, 00 0j0 — Empr. de la ville de Bruxelles, OW.

Hours» d'Amsterdam , du 15 mars — Dette active, 49 31® 
—Dito. 00 0|00. — Bill, de change . 21 13|16.— Ohlig. du • 
dical , 88 112 000— Ditto . 00 0|0 0j00— Rente Hes dom , 0|U • 
Act de la Société de commerce , 100 0|0. Renie française,
0,0. — Ditto de 1833. OOjOO. - Obi. ru-se Hop. et C- • 11,2 % 
OiO 00. llihbdé 1828, 000 O|0 — Inscrip. russes. 68 0|U OH 
_ Empr. russe 1831 , 00 0j0 0000. — Rente perp. d , sî’-|)(._ 
1,2 OOrOO — Ditto 0000. —Delle dilf d'Esp. 00 0|0 
met. Autriche , 95 45(1.6 0j0 — Lots chez Gollals , 0|0 _ |(|
Naples falc., 88 7j8. — Ohlig. Danoises , 00 0,0. — 01> 'Ü- 
Brésil. 00 0|0. — Cortès , 00 0,0 0j00. — Ditto Grec, 0 — 
de Pologne , 000 OjO.

bourse de Bruxelles , du 17 mars. — Belgique. l)ett< a • ’
51 112 À. Emp 24 mill., 97 3|8 P. — Hollande.. IW a ' g* 
49 3,4 P - Espagne Gueb., 80 1(2 P 0 Perpétuelle; An . 
4 p. °l0, 00 00(00. Id. Ainsi. 5 p. "j®, 61 1(4 P- !'
3 p. “|o, 40 1 j2 P. Cortès à Loud.. 24 OjO A. Dette dit., 14 lllp.

Prix des grains au marché de Liège du 18 n
Froment vieux l’hectolitre, 12 francs 36 crut.

Seigle, id. 8 I

I jjnac , impr du Journal, rue du Pot d Or, u 622 , , Li


